
Visarte.Genève  — Atelier Kugler Est — Avenue de la Jonction 19 — CH - 1205 Genève

Date  :  13 septembre 2023
Objet  : Lancement le 21 septembre 2023 de la plateforme www.travaildesartistes.ch

PLATEFORME EN LIGNE AVEC CALCULATEUR, GRILLE DE RÉMUNÉRATION, 
ET MODÈLE DE CONTRAT POUR LES ARTISTES ET STRUCTURES

COMMUNIQUÉ

Visarte.Genève est heureuse de vous communiquer la date de lancement de la plateforme  
www.travaildesartistes.ch, en coordination avec Visarte Suisse. Ce nouveau site propose un cal-
culateur et un tableau de rémunération recommandée, ainsi qu’un modèle de contrat adaptatif. 
Ces outils s’adressent aux artistes, curateurs·rices·x, aux structures et institutions privées et pu-
bliques qui exposent et/ou subventionnent des projets artistiques.

www.travaildesartistes.ch est le résultat d’un mandat confié par le Service culturel de la Ville de 
Genève et l’Office cantonal de la culture et du sport au groupe GARAGe (référentes : Julie Mar-
met et Ramaya Tegegne), Clovis Duran, Hélène Mariéthoz, et Lab-of-Arts (référent·e·s : Lancelot 
Dandelot et Zoé Seiler).

Depuis la publication du message culture 2021-2024, l’amélioration de la rémunération des ar-
tistes est un enjeu partagé par les collectivités publiques. Le statut des artistes et leur recon-
naissance en tant que professionnels·les·x de manière générale fait l’objet d’une préoccupation 
au niveau fédéral, cantonal et municipal qui permet de reconsidérer les rapports de travail qu’une 
personne entretient avec une structure qui l’invite dans le cadre de son activité artistique.

www.travaildesartistes.ch est une plateforme en ligne pensée dans le contexte genevois et a pour 
objectif d’encourager la prise en considération des coûts réels d’un projet en arts visuels et à en 
clarifier les conditions de travail. Ce site sert à établir une base commune en favorisant la négo-
ciation des engagements des artistes et à faciliter le travail des structures qui les accueillent. 

www.travaildesartistes.ch contient trois outils : 

1 Le calculateur est un formulaire en ligne basé sur le « Guide : Honoraires des artistes » de  
Visarte 2020, qui oriente les artistes et structures vers une rémunération recommandée 
pour une exposition ou une autre prestation artistique.

2 Le modèle de contrat est un formulaire personnalisable qui génère un contrat à télécharger 
suite à la saisie d‘informations. Le contrat assure la protection des artistes et des structures. 
Il anticipe les potentiels litiges et facilite les négociations en délimitant un cadre légal.

3 La grille de rémunération est un document PDF qui présente les méthodes de calcul sur 
lesquelles se base le calculateur. 

www.travaildesartistes.ch sera disponible en accès libre dès le 21 septembre 2023. 

Le site a pour vocation de devenir une norme nationale en Suisse et de permettre ainsi aux struc-
tures et aux artistes de délimiter précisément leur cadre de travail avec des conditions harmo-
nisées. Dès le 21 novembre et en collaboration avec Visarte Suisse, le site sera traduit et adapté 
pour l’ensemble du territoire national.

Nous encourageons le partage de ces outils auprès d’un maximum d’artistes et de structures. 
Toute suggestion d’amélioration pourra être faite auprès de Visarte.Genève afin d’optimiser ce 
dernier. Un service d’assistance sera mis en place suite au lancement.

Nous remercions les membres de Visarte.Genève qui permettent le fonctionnement de l’associa-
tion et la diffusion de cet outil.

Questions et demandes d’informations  communication@visarte-geneve.ch
Page instagram    www.instagram.com/travaildesartistes.ch


